
lltr
Avenue Pierre Dijon 12 - 4500 Huy
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T6l : 085/21.5s.4a

immo.ma rchou l@skvnet.be
WEB : immo-marchoul.be

Huy, le 28 septembre 2023

ACP. RESIDENCE PAUL DELVAUX

ProcEs-verbal de l'assembl6e g6n6rale de l'association des copropri6taires, qui s'est tenue le
28 septembre 2023 dans les locaux de la Buvette du terrain de football de Bas-Oha.

L'assembl6e g6nr6rale de l'association des copropridtaires de la rdsidence < Paul Delvaux )) est valablement
constitude et apte i ddlib6rer dtant donn6 qu'elle r6unit par prdsences personnelles ou par repr6sentation 6*yt
des quotit6s en parties communes de la r6sidence soit, &.56. ttOOOO"

sur un montant de 10000/10000'.

conformdment i la liste des prdsences annex6e.

Le double quorum 6tant atteint, Monsieur JM. NIGOT, Prdsident nomm6e par l'assembl6e, ouvre la s6ance i
4.gh?sensouhaitant la bienvenue i tous les participants. Le Svndic remercie les membres du conseil de
cooropridtd pour leur investissement au sein de l'immeuble. Une minute de silence est obseruee d Io mdmoire de
feu - Mmes et Mrs Ruisseau - Vanloethem - Watelet et quelques locatoires.

ORDRE DU JOUR

l. Signature des pr6sences et mandats

2. Aporobation du PV de |tassembl6e g6n6rale du 29.O9-22

4 mois sont octroyds aux copropridtaires pour formuler leurs 6ventuelles remarques sur un PV d'assembl6e.
Pass6 ce d6lai et en l'absence de contestations, le PV est approuv6.

Constat 6tant fait de l'absence de contestations et/ou remarques, le PV de l'assembl6e gdnerale rdfdrenc6,
SIGNE par les copropri6taires pr6sents et repr6sent6s en fin de s6ance, est approuv6.

3, Approbation des comptes du Svndic ) Exercice 2O22-2023

Conform6mentaumandatquileursa6t6donn6parl,AG2022,M.]!te|^ro*j
a contr616 les comptes de l'exercice 202212023. N'ayant constat6 aucune anomalie et attestant que le d6compte

de charges envoyd est conforme aux d6penses et recettes de l'exercice comptable, le contrdleur aux comptes
sugg6re i l'assembl6e d'approuver les comptes.

ffi
Le syndic fait remarquer que certains propridtaires ne sont pas en ordre de provisions, voir ne paient rien durant
l'exercice comptable et paient tout au solde. A REGULARISER PAR LES CONCERNES lll

3957 € de retards avant cl6ture
BALANCE 4 D6biteurs pour 5580,63 € comptont principolement DlVoRtM (4079,54 €/ & Crdditeurs pour 7623,63 €
En ce qui concerne les E/D, il y en a eu 15 x 50 € = 750 €

ffi
o D6penses 202212023 = 1O7587,56 € contre 95908,05 € pour 2O2t/2022, soit une HAUSSE de 11579,51€

principalement due :

- 610 - Entretien et petites reparations du batiment + + 1908 €
- 610010 - Entretien extincteurs, d6vidoirs, ddtection incendie, exutoires + + 890 €
- 610053 - Nettoyage betiment + + 1550 € (rempl Fo en vacances)
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- 61011 - Entretien 6 ascenseurs - Kone
- 610901 - Entretien des tapis - Carpet St Georges
- 67201- Eau des communs
- 612010 - Eaux privatives
- 61210 - 672108 - Electricit6 des communs + caves
- 61300 - Syndic
- 6140 - Assurance incendie immeuble
- 62007 - Salaire FO - Ngando
- 52101 - ONSS FO

Sans frais privatifs pour 1300 €
ET la fluctuation des autres postes.

++ 532€ (indexation)
c) + 319 € (1x de plus)
++ 435€
++1855€
++3779€
+ + 818 € (index 7,50 Slt0,63%t
a + 527 € (indexation ABEX)
+ - 582€
+ - 673€

El tnfo acces a la plateforme informatique - Consultation des comptes et documents
Cet accds, obligatoire au vu de la loi, donne la possibilit6 aux propri6taires et contr6leurs aux comptes de consulter
tous documents ou informations i caractdre non priv6; cet accds est facturd 5 € par lot dans les comptes annuels
en frais < propri6taires >.

DOIfIEHIUDICIAIRE EN RECIIPERATION DE GHARGET IMPAYEEI (DtUORlltl - Vcm Forys]
Montant total initialement du au 3o106115 = 4857,46 €

$ Montant total du au31/06/18 = 12O58,47 €
Soit * 1L426,33 € au 30/06/18

68,00 € AF/Rdserve d6cid6 par l'Ag 20/09/18
564,74 € de cl6ture 2078/2019

RAPPEI
Aprds d'innombrables rappels (par t6l6phone, mails, courriers ...) restds sans r6ponse, ce dossier
a 6t6 mis aux mains de Me MOERS (Huissier ir Huy) pour r6cupdration de la dette.
Courrier amiable, mise en demeure ... n'ont engend16 aucune r6action de Divorim.
Suite A la citation i comparaitre en Justice de Paix, Me DESSY est intervenu et suite au prononc6 du jugement du 23/07/15,
Divorim est condamnd par d6faut puisque non pr6sent et non repr6sent6.
L'Huissier a proc6d6 i un acte de signification commandementle26/A8/tS.

En suite de l'acte de l'Huissier Moers, son confrdre lui signale que la soci6te DIVORIM est un ensemble
de bureaux meublds avec boites aux lettres ; le mobilier sans valeur 6tant propridt6 du centre de bureaux HEPTACON.

Au vu de cette voie sans issue, le Syndic a demandd i l'Huissier d'investiguer plus encore puisque VAN PARYS est
normalement propri6taire par jugement du 20/09/A6 du Tribunal Civil de Huy de l'appartement 334 cave C57 - emplacement
de garage P26 et DIVORIM des caves Cl0-19-27 et des emplacements de garage PO2-L3-2L.

Le bureau d'ENREGISTREMENT de HUV (09/O2/!6) confirme la propri6t6 des caves 10-19-27 et des emplacements P02-13-21.

Le 30/03/16, le Syndic marque son accord pour que l'Huissier investigue auprAs des autres bureaux d'enregistrement
renseign6s par celui de Huy (= TERMONDE & EUPEN)

DIVORIM serait propri6taire d'une surface (commerciale) dans un grand magasin enregistr6 ir Eupen.

$ Procddure de saisie-ex6cution immobilidre du bien susmentionn6 est propos6e mais au vu des frais de proc6dure faraminet
que cela allait engendrer fiuge des saisies d'Eupen, traduction i partir du nderlandais et de l'allemand) l'Huissier prdconise
d'intenter la saisie immobiliAre sur les biens sis i Huy et ir Wanze en se renseignant sur leur 6tat hypoth6caire et 6tre certai
d'obtenir qq chose sur la vente publique, 6tant donn6 que la partie d6bitrice (DIVORIM) est archi-poursuivie.

b Si cette piste n'6tait pas favorable, la voie VAN PARYS serait envisageable sous rdserve des instances prioritaires
(contributions, lois sociales ...) et l'assembl6e 2016 avait sugg6r6 une investigation en vue d'une 6ventuelle saisie sur loyers
(piste e suivre)

$ Des derniEres nouvelles regues de Me Dessy via les investigations de l'huissier Moers et suite A une demande
d'informations relative i la vente des biens dont question, il est fort i craindre de ne rien percevoir etant donne que
la copropridt6 n'a aucun privilEge.

) Un ETAT HYPOTHECAIRE fait apparaitre une inscription hypoth6caire au 1' rang pour les contributions
i hauteur de 65.000 € - des notifications fiscales (6tant des cr6ances privil6gi6es) de l'ordre de 350.000 € et une saisle
a dte entam6e par un bureau de recettes provinciales Oost Vlanderen.

S lJappartement 334 - C57 - P25 ont 6t6 vendus ) M. Mme Nigot par acte du 22/tt/17 (Notaire Misonne)
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b Une demande d'infos relatives i l'article 577 - 9L et 52 a fait l'objet d'un courrier au notaire Misonne
pour les lots C10 - C19 - C27 - POZ - P13 - P21 (exclusivement ) vendre au sein de la copropri6t6)
Pour RAPPEL, ces emplacements sont bien cadastrds et repris dans les lots d I'acte de base mais
il est physiquement impossible de gorer une 4'voiture, dont le conducteur puisse en sortir aisement.
+ AUCUNE VENTE N'A APPAREMMENT ABOUTIE SUITE AUX INFOS DONNEES AU NOTAIRE MISONNE !!!

Confirmation faite par l'Huissier Moers et Me Dessy, la DETTE DIVORIM doit passer en perte et profit.
* Me Dessy demande la cl6ture du dossier en l'6tat 4 OUI unanime.
['attestation de cl6ture de faillite indispensable pour modification ult6rieure des statuts et facturation des
charges Divorim a 6t6 demand6e au curateur le 15 septembre 2020. Sans nouvelle d ce iour !!!

* APPUREMENT DETTE DIVORIM

Solde au 30/06/22
AF r6serve
AF roulement
Charges 2Q22-2023

Solde au 30/06123

Studios

Appa rtements 2 cha mbres

Appa rtements 3 chambres

3868,74
102,00
108,80

628,98
4708,52

Au 01-10-13 Au 01-10-23

270€ 351 €

360 € 468 €

458 € 508 €

4708,52 € A facturer ) En attente de l'attestation de cldture de faillite
4 Facturation des futures charges de ces lots I En attente de l'attestation de cl6ture de faillite

c) Dans le but d'une 6ventuelle saisie conservatoire sur les lots encore invendus, il a toutefois 6t6
envoy6 un mail au curateur de la faillite (encore non cl6tur6e) lui rdclamant l'entiEret6 de la dette.
IDEM pour les exercices 2O2OI2O21'202L12022. 202212A23 lll

Questions de l'assem bl6e
R6ponses sont donndes par le syndic.

A l'unanimit6 des pr6sents et repr6sent6s, l'assembl6e approuve les comptes de l'exercice 2O2L/2O22

Q!c!age. e9t donn6e aux contr6leurs aux.comptes et au syndic.
Rapport du otr0b des canses anner€ au Pl/

) Commissaire(s) aux comptes 2023/2O24 = Monsieur LEONARD C

pnovrbionls iiiiiraislir eu.es
Provisions regues 86829,99 €
D6penses 2022/2023 -LO7587,54€

- 20757,55 € (lnsuffisant)
Restant au compte < vue > au 30/06/23 = 4959,19 € (dont 3782 € d'avances)

Malgrd l'appel de fonds de roulement de 16000 € demand6 en2o22/2023 - l'assembl6e d6cide dlindelerles
provisions au 01/10/23 selon tableau ci-dessus.

APPROBATION U NANIME DE L'ASSEMBLEE.

4. Entretien 2024 des abords de la r6sidence - BENETTI

Estimation e 5805 € Htva contre 5805 € Htva en 2023.
Pour info d Pour 2079 (4970 € Htva) .2020 (49L0€ Htva) o 2021 (4850 € Htva) .2022 (5050 € Htva)
Etant satisfait de cette socidt6, l'assembl6e marque son accord sur cette offre de prix et la socidt6
BENETTI ex6cutera l'entretien 202{des abords de la r6sidence.
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5. Arr6t6 Roval O9-O3-O3 ascenseurs / Rappel prochaine analvse de risques

Pour rappel,

$ Ascenseurs aux normes ) PROCHAINE ANALYSE DE RISQUES AVANT 06/t0l25

6. Remplacement des chaudidres individuelles par des chaudiires i condensation
Rappel de la d6cision de ItAs 2O2O

Le remplacement futur de chaudidres atmosphdriques par des chaudiEres ) condensation, risquait fortement
d'entrainer l'obligation de faire sortir une buse en inox, en fagade AR.

A l'unanimit6 des prdsents et repr6sentds, l'assembl6e 2018 avait autorisd cette maniEre de faire pour toutes
futures installations de chaudiEres i condensation, EN URGENCE.

Pour les appartements du 4" 6tage, le placement de ces buses inox i travers les bris€s (parties de toit
en pente) 6tant exclusivement sous la responsabilit6 des propridtaires concern6s, en cas d'infiltrations.

Renseignement pris auprEs de l'organisme agr66 B.T.V, aucun cahier de charge relatif i la pose des buses inox
(double flux) ne sera timis. Cependant, dans la configuration de l'immeuble, qu'elles sortent en fagade AV ou AR,

ces buses seraient trop prds des fenAtres et/ou balcons ; la norme imposant une certaine distance de ces 6l6ments
de faeades ) 2 ou 3 marques construisent encore des chaudiEres atmosph6riques aux normes actuelles.

Dans le cas de placement de chaudidres i CONDENSATION, il faudrait r6aliser un SYSTEME CLV en plagant des

chemindes (conduits) d'6vacuation qui traverseraient les appartements de buanderie en buanderie, sur lesquelles

les chaudidres i condensation seraient raccord6es.
+ REALISATION CONSEQUENTE (techniquement et financidrement) sans savoir ou passent les imp6trants

et ddcharges.

AvlS & ESTIMAflON de la soci6t6 AIR TECHNOTOGIES

D'aprds cette socidtd, il serait possible de placer un conduit CLV (Cox-Hybrid) de diamdtre 1.50 dans les chemin6es

existantes, permettant le raccordement de chaudidres i condensation.
Travaux compris
- Percement n6cessaires pour montage des raccordements dans les appartements
- Montage des raccordements et resserrages
- Conduits CLV avec chapeaux en toiture
Non compris
- D6montage des grilles de chemin6es en toiture
- Travaux de peinture au niveau des raccordements
- Remplacement des chaudidres avec leur raccordement i la cheminde
- Percements 6ventuels dans des parois de b6ton
ESTIMATION + 4591 € Htva / cheminde

Soit 27546 € Htva pour 5 chemin6es'r 55092 € Htva pour 12 chemin6es

lL n'y aurait pas de systEme permettant le raccordement de chaudibres atmosphdriques et de chaudidres i
condensation. TOUT LE MONDE DOIT DANS CE CAS PLACER UNE CHAUDIERE A CONDENSATION

Conseil de cette soci6t6
Faire appel i un bureau d'experts (DEPLASSE ou ALL DETECT) afin d'expertiser les chemindes et ainsi obtenir un

rapport i partir duquel un devis complet et pr6cis pourra 6tre dtabli.

A l'unanimitd des pr6sents et reprdsentds, l'AG 2O2O a d6cid€ que TANT QU'lL EXISTERA DES CHAUDIERES

ATMOSPHERIqUES A LA VENTE, LE SYSTEME ACTUEL DES CHEMINEES RESTERA EN PLACE.

7. Adaptation des i la loi 2O18

La loi du 18 JUIN 2018 entree en vigueur le 1ie'JANVIER 2019

Le REGLEMENT DE COPROPRIETE et le REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR doivent 6tre adaptds

conform6ment aux articles 571-3 e 577-74 du Code Civil, tels que modifids par la loi du 18 juin 2018.
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Le l6gislateur prdcise que :

pour autant que l'assembl6e g6n6rale n'apporte pas (en m6me temps ou ultdrieurement) de modifications ir
l'acte de base, le texte adapt6 ne requiert pas l'6tablissement d'un acte authentique puisqu'il s'agit d'une
adaptation et non d'une modification des statuts lll
ll sera peut 6tre n6cessaire d'ENREGISTRER l'adaptation pour PRISE D'EFFET et REALISATION.
I Un bureau de consultants juridiques sera contact6.
Un prdet sera I approuver par fAG 2024.

8. Rapnort des oompiers suite i la visite du lO-O7-19 - Demande de la commune

Copie de la r6ponse envoy6e par le Syndic au Bourgmestre de la commune de Wanze, avait 6td
envoyde i tous les propridtaires.

Par le biais d'un < toutes boites ) le SYNDIC avait demand6 les attestations d'entretiens de chaudidres
et de conformitd dlectrique des appartements pour le 75/09/19 au plus tard, sachant qu'il 6tait
presqu'impossible d'obtenir 120 attestations pour cette date !

o
Toutes regues, elles ont 6t6 envovdes i la Commune AVEC les attestations manquantes :

4 Detection incendie-gaz et exutoires
4 Extincteurs et ddvidoirs
4 Ascenseurs - Contr6le semestriel

Ascenseurs - AR -09-03-03 - Attestation de r6gularisation

D6marches en vue des contrdles manquants
r' Contrdle des 5 installations dlectriques des communs + BTV le2O|OS/19 (CONFORMITE>Ogl}O4tr)
/ Contr6le des 65 dclairages de secours + BTV le 20/08/19 (21 6clairages remplacds pour 1742,40 € Tvac)
/ Contr6le des 50 installations de gaz + BTV les 26 + 27 + 28/08/L9 (En ordre)
/ Contrdle d'approximativement 36 portes RF + MENUISERIE CORNET (En ordre)
/ Gaines techniques au plafond du garage 4 Ddsobtur€es le 06/08/19

ELECTRICITE DES COMMUNS
ETANCH EITE I NSTALLATIONS GAZ

ECLAIRAGES DE SECOURS

CONTROLE DES PORTES RF

DET. INCENDIE + EXUTOIRES

) Contr6le tous les 5 ans MA|S CONFORMITE > O9l2O44 lll
) Contr6le tous les 3 ans
) Contr6le tous les ans
) Contr6le tous les ans
* Contr6le tous les ans

A faire encore en 2023
BW sera contact€ pour le contrdle d'€tanchdit6 gaz des 60 installations + Eclairages de secours
CORNET sera contact6 pour rdglage des portes RF des communs - dt

9. Autorisation et conditions de Dlacement de screen - volets - films anti.chaleur
sur facades et pignons

-ffiH - Stores d6roulant le long de la vitre du ch6ssis de fen6tre.
Les chAssis de fen6tres 6tant BRUNS FONCES et la fagade BEIGE - les conditions i respecter seraient
- Caissons et rails d Bruns fonc6s
- Toiles c) Beige - Couleur bacs i fleurs

f Autoris6 sur toutes les fagades - aux conditions susmentionn6es

El-*efu{e6

Les chissis de fen€tres 6tant BRUNS FONCES et la fagade BEIGE - les conditions i respecter seraient :

- Caissons et rails O Bruns fonc6s
- Tablier ddroulant + Beige (couleur faCade)
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ffi'

FILMSANil-CHALEUR - Effet miroir

t] Autcrb6 s{rf tout ie{+ft6et
ienft6ee

I Refusd

Tout propri6taire d6sireu< de faire placer des SCREEN ou des VOLFIS devra se conformer aux conditions
susmentionn6es. Majorit6 requise pour ces trois points !

lO. Toiture plate de Itimmeuble

Comme ddjir annoncd - la toiture PLATE devient de plus en plus vdtustes,

Le SYNDIC a demand6 une estimation des frais de refection totale de la toiture plate i ISOTOIT

qui a demandd une ETUDE / ANALYSE - i la soci6t6 DERBIGUM IMPERBEL - Experte en la matidre
4 ETUDE + DEVIS envoyEs i tous les propridtaires.

itEFilGUivf:ifritFffiE

Composition de toiture observde du haut vers le bas

- Etanchdit6 monocouche PVC Rhenofol CV 'J,,2 mm fix6e m6caniquement (systAme p6te SB)

- Feutre synthdtique > 300 gr
- Panneaux de particules de bois (agglom6r6) 22 mm
- Vide d'air + 20 cm
- lsolant souple en laine mindrale t 25 cm avec feuille alu.
- Finition plafond int6rieur

Conclusions du sondage et de l'analvse
o La composition des toitures observ6e met en 6vidence un complexe dit < froid >.

Ce type de complexe peut potentiellement 96n6rer des soucis li6s au comportement hygro thermique du toit.
ll est i noter que le plancher en agglom€rd n'est pas de qualitd < hydrofuge >.

D'apr6s ce que nous avons pu observer, les affaissements localis6s du plancher r6sultent d'infiltrations d'eau

ant6rieures et ne devraient pas Ctre li6s i une prob16matique de condensation.

o Bien que pr6sentant un 6tat encore satisfaisant, l'6tanch6it6 actuelle en PVC n'est plus de premidre jeunesse

(!25-27 ans). Ayant entre autres perdu une grande partie de ses plastifiants, ce type de matdriaux va

poursuivre son vieillissement de manidre exponentielle pour annihiler ses performances i court terme.

o Dans le cadre du projet de r6novation, nous conseillons le ddmontage de la membrane PVC et du feutre
synth6tique jusqu'au support. Les zones de plancher d6grad6es devront 6tre assainies et remplac6es.

L'apport d'un nouvel isolant ir poser par l'extdrieur de fagon ir cr6er un complexe < toiture chaude > est

vivement recommandd afin d'en outre satisfaire aux exigences actuelles en matidre d'isolation des toitures.
Une nouvelle 6tanch6it6 bitumineuse bicouche pourra ensuite €tre envisag6e, iddalement de teinte blanche

r6fl6chissante afin de favoriser le refroidissement passif.

Ainsi, aprEs ta r6alisation de travaux de d6montage et de pr6paration (bords de toit, 6mergences, avaloirs ... )

la composition suivant pourrait s'appliquer :

- Support existant en panneaux de particules

- Vernis d'impr6gnation bitumineux DERBIPRIMER S

- Pare vapeur bitumineux autocollant DERBICOAT HP SELFIX

- lsolation PIR 120 mm surfac6e alu (type Eurothane Silver ou 6quiv.) coll6e ou fix6e mdcaniquement 1

- Sous couche autocollante partielle DERBICOAT HP Selfix

- Couche finale DERBITWIN blanche soud6'e i la flamme
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DEVIS ISOTOIT - R6sum6

. Trava ux p16paratoires
r Travaux d'isolation
. Travaux de couverture
r Zingueries
. Recouvrement 19 chemin6es

32500,00 €

67485,60 €
41683,20 €
13347,24 €

22880,00 €

TOTAL !77896,04 € HTVA

188569,80 € TVAC 6%

ET +/- 50 m2 de plancher pourri i remplacer au prix de 48,50 € Htva/m2

A l'unanimit6 des prdsents et repr6sent6s, l'assembl6e ddcide

.......... o)..'..e-.urr.. 2...4.@,.w,e .earloi:V. 3

:: :d: .. dr. 1;;"d": d;. : :. Jo":: o,o.e ; ;qd;. : sr.'*f.. 1.. . E ifii!.t"u... : :. : : :. :.
I'
..otflt..

{{. Travaux i pr6voir - i r6aliser

E Remplacement de conduites d'alimentation des d6compteurs d'eau (1 collecteur)
Devis MESSERE : 4358,33 € Tvac
Ddcision AG2022 * A paver par le FONDS DE RESERVE

12. Approvisionnement du fonds de r6serve

LIVRET

Solde au 0t/07/22
AF regus sur 15000 €

Frais de rappels

Trop regu DUBOIS (59,63)+ BASTTN (220,80)

Rafraichissement fagade phase 2

R6fection bords de terrasses 4' 6tage

Peinture 5 ra escaliers int6rieurs

Solde au 30106123 78477,96

Comptant qu'il y a la r6fection de la toiture plate i pr6voir.

€

29t39,90

14456,00

20,05

280,43

-8856,30

-3943,20

-13018,92

Un APPEL DE FONDS de .4 € 1100006 i payer avant le 3LlO3l24 sera annex6 au PV

Approbation unanime de l'assembl6e.

{3. Elections Statutaires

E Conseil decooropri6t6

CANDIDATURES = NIGOT- PIETIE

Le conseil de copropri6t6 compos6 des candidatures susmentionn6es est 6lu pour une pdriode de 2 ans.
Monsieur NIGOT en assurera la Pr6sidence.
Approbation unanime des prdsents et repr6sentds.
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{4. Rappels et suqgestions

RAPPEL = Les portes des armoires renfermant les compteurs 6lectriques des appartements
doivent impdrativement rester ouvertes pour les cas ureents.

o R.O.l {Rdglement d'ordre intdrieur)-ARTICLE 3 / INFORMATIONS
En cas de location d'un appartement, le copropri6taire aura des obligations d'informations.
Deux copies du rdglement d'ordre int6rieur seront remises par le copropridtaire au locataire,
dont un exemplaire devra 6tre retournd, sign6 et pr6cdd6 de la mention < lu et approuv€ > au syndic.
) Une amende de 250 Euros est fixde en cas de non-respect, A dater d'un mois aprds

l'occupation de l'appartement.

o RAPPEL - TERRE IMMEUBLE
Sectionneurs de terre sont plac6s dans les armoires des halls d'entr6es du 10 (2" entr6e)
et du 8 (2" entrde)

DE DEPOTS D'IMMONDTCES AUX ATENTOURS DE

o La nouvelle locataire de Mr KEMPENEERS au 10/20 (dernier 6tage) a plac6 une signalisation
sur le bord de marche du palier (avec accord du syndic)
Maintenant - i ses frais - elle demande i placer une barridre (fix6e dans le mur) - amovible pour
le passage - afin d'empdcher les risques de chute dans l'escalier.

..{a.a8 ssnrrhl.sr..
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